
Annonce événementielle au sens de l’Art. 53 RC 

Communiqué de Presse  

Airesis SA, 1 chemin du Pierrier,1 - CH-1815 Clarens  
T +41 (0) 21 989 82 50, F +41 (0) 21 989 82 59 - investors.relations@airesis.com www.airesis.com 

 

Airesis SA : SIX Exchange Regulation AG approuve le nouveau report de publication du rapport annuel 2024 

Clarens, Suisse, 11 juin 2025 – Faisant suite à notre communication du 29 mai 2025, Airesis SA informe que SIX 
Exchange Regulation AG a approuvé, le 11 juin 2025, la demande report de publication du rapport annuel 2024.  

SIX Exchange Regulation AG a approuvé la requête d’Airesis SA comme suit : 

I. L’exemption temporaire de l’obligation de publier le rapport annuel 2024 et de déposer ce rapport auprès 
de SIX Exchange Regulation AG jusqu’au 31 juillet 2025 au plus tard est accordée, avec la réserve suivante 
(let. a) et sous les conditions suivantes (let. b) : 

a) SIX Exchange Regulation AG se réserve le droit de suspendre temporairement la négociation des 
actions nominatives de Airesis SA si l’intention de Airesis SA de retirer ses actions nominatives de 
la cote de SIX Swiss Exchange AG n’est plus donnée. 

b) Airesis SA est tenue de publier une annonce conformément aux dispositions relatives à la publicité 
événementielle concernant cette décision, au plus tard le jeudi 12 juin 2025 à 7h30 (CET). L’annonce 
doit contenir : 
- la reproduction intégrale et inchangée du libellé du chiffre I. de cette décision, placée en 

évidence ; 
- les motifs de la demande introduite par l’émetteur visant à obtenir une prolongation du délai 

pour la publication de son rapport annuel 2024 et le dépôt de celui-ci auprès de SIX Exchange 
Regulation AG ; 

- une mention explicite indiquant que les données clés non auditées publiées régulièrement par 
l’émetteur, notamment le chiffre d’affaires net, l’EBITDA, l’EBIT, le bénéfice/perte net(te), le 
total du bilan et les capitaux propres, ne peuvent être publiées ou seulement partiellement, 
ainsi que les raisons de cette situation. 

 

À ce jour, la société n’est pas en mesure de finaliser ni de consolider ses états financiers pour l’exercice clos au 31 
décembre 2024. Cette impossibilité résulte directement de la procédure de redressement judiciaire en cours visant sa 
principale participation, Le Coq Sportif, en France. 

En raison de ces circonstances exceptionnelles, Airesis SA n’est pas en mesure de publier ses indicateurs financiers 
clés non audités, notamment le chiffre d’affaires net, l’EBITDA, l’EBIT, le résultat net, le total du bilan et les capitaux 
propres. Cette impossibilité s’explique principalement par le fait que les états financiers consolidés du groupe ne 
peuvent pas être établis tant que les données financières de la filiale principale Le Coq Sportif restent inaccessibles. 
Toute publication partielle ou provisoire ne refléterait pas la situation actuelle du groupe. 

 

_____ 

A propos d’Airesis 
Airesis est une société d’investissements basée à Montreux dont les actions sont cotées à la bourse suisse (SIX :AIRE). Elle 
participe activement à la gestion de ses participations tout respectant le caractère propre de chacune d’elles. Airesis détient 
le coq sportif (76%) et Movement Group (91%).  

Clause de non-responsabilité 
Ce communiqué de presse contient des déclarations prospectives qui sont basées sur les hypothèses et prévisions actuelles 
de la direction d'Airesis. Ces déclarations impliquent des risques, des incertitudes et d'autres facteurs connus et inconnus qui 
pourraient entraîner des résultats, des performances ou des réalisations réelles différemment de ceux exprimés ou implicites 
dans les déclarations prospectives. Airesis SA décline toute intention ou obligation de mettre à jour ou de réviser des 
déclarations prospectives, que ce soit à la suite de nouvelles informations, d'événements futurs ou autrement 
__________________________________________ 

 

 


